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PLACE DU COURS DANS LA FORMATION DE L’ÉTUDIANT ET OBJECTIF MINISTÉRIEL 
 
Le cours « L’être humain » s’inscrit dans une séquence de trois cours obligatoires de philosophie au 
collégial. Cet enseignement de la philosophie favorise le développement d’une réflexion critique et 
méthodique sur des questions qui préoccupent les êtres humains dans leur quête de sens ou de vérité et 
contribue à la transmission de la culture. Ce faisant, il participe à la formation d’êtres dotés d’une 
autonomie intellectuelle et, par conséquent, d’individus aptes à faire des choix éclairés et à jouer 
adéquatement leur rôle de citoyen dans la société. 
 
Dans cette perspective, le deuxième cours de philosophie fournira aux étudiants des outils et des 
connaissances de base les habilitant à « discuter des conceptions philosophiques de l’être humain » 
(Ministère de l’Éducation du Québec). 
 
 
PRÉSENTATION DU COURS 
 
Parmi les attributs qui semblent être propres à l’être humain, il y a bien sûr la liberté. Valeur fondamentale 
et objet de revendication, elle a généré diverses déclarations des droits de la personne qui guident nos 
façons d’être et d’agir tant individuelles que collectives. Mais en quoi consiste cette liberté et pourquoi 
revêt-elle tant d’importance dans les sociétés modernes et contemporaines ? À l’aube de la modernité, 
l’être humain se découvre en tant que subjectivité individuelle porteuse d’une propension infinie à vouloir 
s’autodéterminer. Si la liberté chrétienne se déployait dans l’univers de la parole divine, celle des 
modernes trouvera sa source et sa substance au cœur même de l’individu. En effet, l’horizon de la 
transcendance religieuse ne l’orientant plus, l’être humain devra désormais déterminer seul – sans le 
secours de Dieu - le fondement et la signification de cette liberté ainsi que la façon dont elle peut le faire 
entrer en relation avec lui-même, le monde et les autres. Aussi, dans la mesure où l’être pensant 
s’accorde le privilège d’être source de toute vérité et de toute puissance, son libre arbitre constitue un 
pouvoir originaire qui se traduira potentiellement par une maîtrise absolue de soi et de ce qui l’entoure. 
 
Or, il n’est pas étonnant qu’une telle vision de l’être humain ait donné lieu à des interprétations qui ont 
magnifié la force de l’ego et sa fermeture sur lui-même, attaquant par là une des dimensions essentielles 
du sujet : son universalité. En témoignera le développement de systèmes politiques totalisants et 
destructeurs qui  ont  délibérément procédé à diverses formes d’exploitation et d’aliénation, consécration 
du déni de l’humanité plutôt qu’affirmation d’une visée émancipatrice. Mieux vaut pourtant considérer que 
la liberté  « ne peut résulter d’un objectif individuel, mais d’une exigence partagée »  (A. Jacquard) tant la 
prise en considération d’autrui doit accompagner toutes nos pensées et tous nos actes. En effet, il nous 
semble impossible de penser la liberté individuelle en dehors des rapports intersubjectifs car ces derniers 
en constituent à la fois le lieu d’existence, le sens et la finalité. Qu’on lui assigne un caractère absolu et 
originel ou qu’il ne puisse être que le fruit d’une conquête, le libre arbitre se déploie inévitablement dans 
des conditions socio-politico-économiques spécifiques. Il est dès lors primordial d’examiner de quelle 
façon chacun peut orienter sa volonté dans un contexte où les multiples visages de l’autre sont 
omniprésents : celui du passé au moyen de notre héritage culturel, celui du présent investissant notre 
dynamique interpersonnelle et nos institutions, celui de l’avenir à travers notre responsabilité à l’égard 
des générations futures. Nous sommes ainsi en droit de nous demander comment peut-on encore 
parler de liberté individuelle sachant que cette dernière s’inscrit et se manifeste nécessairement 
dans un cadre de relations sociales donné et qu’un engagement à l’égard d’autrui constitue 
l’horizon même de la responsabilité qui incombe à chacun ? Voilà une des questions qui devait 
inévitablement surgir aux confins de cette articulation entre le libre arbitre individuel et les faisceaux de 
relations intersubjectives qui le traversent de toute part. 
 
Partie I 
 
À la lumière d’un extrait du Discours de la méthode, nous nous attarderons d’abord à cette première 
expérience de la liberté que nous dépeint Descartes : celle d’une pensée indépendante. Nous 
examinerons ensuite comment cette réflexion personnelle le conduira à se concevoir comme un être 
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autonome, maître de lui-même et de la nature. Nous l’accompagnerons ensuite tout au long de sa 
recherche des signes lui permettant de reconnaître en son semblable un autre être humain et de sa 
conceptualisation de la vertu qu’interpelle une telle reconnaissance. 
 
Partie II 
 
Nous analyserons ensuite la critique marxiste de la vision moderne du sujet et, au cœur de cette critique, 
l’idée que la liberté individuelle soit une des valeurs prédominantes dans nos sociétés. Marx affirmera 
plutôt qu’une telle façon de penser est une des composantes de la superstructure idéologique reflétant 
l’infrastructure économique de nos sociétés capitalistes. Selon lui, toute conception de l’être humain 
apparaît comme le produit d’un déterminisme socio-économique. Aussi, les rapports sociaux de 
production en vigueur dans le cadre des régimes capitalistes ne peuvent engendrer autre chose que 
l’aliénation des ouvriers. Nous étudierons donc les tenants et aboutissants de cette aliénation tels que 
décrits dans les Manuscrits de 1844 ainsi que les voies d’affranchissement envisagées par Marx. 
 
Partie III 
 
La réflexion précédente aura certes eu le mérite de mettre en lumière la prégnance du rapport à autrui 
sur la capacité de choisir de chacun. Toutefois, il est à se demander si un processus d’autodétermination 
demeure encore possible dans notre monde ou si chacun, en tant qu’il est « condamné à être libre » (J.-
P. Sartre), ne peut-il pas sans cesse se projeter hors de lui-même dans un monde peuplé du regard de 
ses semblables. Toujours libre mais toujours investi du jugement des autres et tendu vers eux à travers la 
responsabilité collective qui lui incombe, n’est-ce pas une des avenues que nous propose Sartre dans 
son livre L’existentialisme est un humanisme ? 
 
 
MÉTHODOLOGIE 
 
Chaque cours sera généralement divisé en deux parties. La première partie consistera en un exposé 
magistral portant sur une question théorique précise. La seconde partie du cours sera consacrée à un 
exercice relatif à la problématique spécifique abordée ou à une discussion. 
 
 
TEMPS PRÉVU POUR CHACUNE DES PARTIES DU COURS ET CALENDRIER DES 
ÉVALUATIONS 
 
Partie I (4 semaines) 
 
Explication de texte sur la pensée de Descartes (hors classe) : Travail réalisé en 2 temps. 
 

1. Réflexion sur le doute et le cogito – 10 points : à remettre à la 3ième semaine. 
2. Réflexion sur la reconnaissance d’autrui – 15 points : à remettre à la 5ième semaine. 

 
Partie II (4 semaines) 
 
Examen (en classe) – 25 points : 8ième semaine. Retour sur les différentes composantes de la pensée de 
Marx. 
 
Partie III (7 semaines) 
 
Explication de texte (en classe et hors classe)  – 20 points : à remettre à la 11ième semaine. Étude d’un 
large extrait de L’existentialisme est un humanisme. 
Explication de texte (hors classe) – 5 points : 12ième semaine. Le cogito et la honte selon Sartre. 
Examen final (en classe) – 25 points : 15ième semaine. Synthèse de la démarche du cours. 
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TYPES D’ÉVALUATION 
 
2 explications de texte 45 points (25 points : 10 et 15 points ; 20 points) 
1 exercice 5 points 
2 examens 50 points (2 x 25 points) 
 
Explications de texte : Dans le cadre de ces explications de texte, l’étudiant aura à démontrer qu’il saisit 
la thèse que défend un auteur et les arguments qui la sous-tendent (environ 3 pages par commentaire). 
La deuxième explication de texte devra être réalisée en équipe. 
 
Exercice : Lors de cet exercice, l’étudiant devra élaborer une brève synthèse portant sur un sujet précis 
(environ ½ page d'écriture). 
 
Examens : Les examens porteront sur les exposés magistraux présentés au cours des semaines 
précédentes et sur les textes analysés (environ 2 pages pour le premier examen et environ 4 pages pour 
l’examen final). Le premier examen comprendra des questions de type objectif (5 points) en plus des 
questions à développement. 
 
 
CRITÈRES D'ÉVALUATION 
 
Pertinence des idées ; richesse du contenu ; clarté, logique et cohérence de l’argumentation ; maîtrise de 
la langue française (10 % de la note finale est consacré au français). 
 
Tel que stipulé dans la Politique institutionnelle d’évaluation des apprentissages, le plagiat et les autres 
manquements à l’honnêteté intellectuelle donnent lieu à la note 0 (PIEA 6.6.1.). 
 
 
MODALITÉS RELATIVES À LA REPRISE D'UN EXERCICE OU EXAMEN ET À LA REMISE 
D'UN TRAVAIL EN RETARD 
 
Bien que la présence en classe constitue une des conditions essentielles à la réussite, toute activité 
d'évaluation n'ayant pas été réalisée pour des raisons de force majeure pourra éventuellement être 
reprise ou donner lieu à un mécanisme compensatoire. Les cas de force majeure concernent la maladie, 
la mortalité ou autres circonstances difficiles.  Tout ce qui est relatif à la participation de l’étudiant au 
marché du travail ne sera pas considéré comme un cas de force majeure. Dans un cas de force majeure, 
l'étudiant devra, dans la mesure du possible, contacter l'enseignante avant le cours suivant son absence. 
Aucun travail ne pourra être repris à partir du cours suivant l'activité d'évaluation puisque les réponses 
relatives à cette activité d'évaluation seront dévoilées lors de ce cours. Les mêmes modalités s'appliquent 
dans le cas d'un travail qui peut être terminé à la maison. 
 
Concernant les travaux remis en retard ainsi que les absences répétées, je prendrai mes décisions en 
m’inspirant des politiques suivantes : 
 
Politique départementale quant aux retards dans la remise des travaux (PIEA 6.2.5.2.) 
 
Le département de philosophie, en guise de politique relative aux retards dans la remise des travaux, a 
adopté les principes suivants : Les travaux doivent être remis en temps. Aucun retard n’est donc permis, 
à moins d’une entente avec le professeur. 
 
Une telle entente n’exclut pas qu’une pénalité soit imposée à l’étudiant retardataire. Le cas échéant, cette 
pénalité ne doit pas dépasser un maximum raisonnable. Ce maximum est fixé comme suit : a) 
quotidiennement : 5 % de la note du travail ; b) au total : 10 % de la note du travail. 
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Politique départementale quant à l’absence répétée des étudiants (PIEA 6.3.4.) 
 
Un étudiant qui aura été absent à plus de 10 % de la période totale prévue pour un cours sera invité à 
rencontrer son professeur, qui l’avisera des conséquences possibles de sa(ses) prochaine(s) absence(s). 
 
Est susceptible de n’être plus admis en classe tout étudiant qui, malgré cette invitation et cet avis, se sera 
absenté à plus de 20 % de la période totale prévue pour un cours. En ce cas, la note portée au bulletin 
est la note totale obtenue (compilée ou non) au moment de l’expulsion. 
 
 
POLITIQUE DÉPARTEMENTALE SUR L’USAGE D’APPAREILS ÉLECTRONIQUES EN 
CLASSE  
 
L’usage d’appareils électroniques, quelle qu’en soit la nature, est interdit pendant les cours de 
philosophie, à moins qu’il y ait entente préalable avec le professeur.  
 
 
MATÉRIEL REQUIS 
 
Les divers textes à l’étude seront réunis dans un recueil de textes. Vous n’aurez que ce document à 
acheter. 
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